
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 20 juin 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le jeudi vingt-juin à vingt heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie de Dolus-Le-Sec, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Régis GIRARD, Maire. 
 

Date de convocation du conseil municipal : 11 juin 2024, transmise le 13 juin 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 12     Présents : 10 
 

PRESENTS : GIRARD Régis, BROSSARD Marie-Pierre, CHAMPIGNY Jean-Louis, DOUCET 
Nadine, GREGOIRE Benjamin, LATOUR Benoit, MORICET Sandrine, ONDET Frédéric, 
RENAULT Anne-Marie, SAUTER Virginie. 
 

ABSENTS EXCUSES : CARLIN Adeline, LERSTEAU Mathieu. 
 

Monsieur Benjamin GREGOIRE a été élu secrétaire de séance. 
 

 
 

 
Ordre du jour :  
✓ Approbation du procès-verbal de la séance du 23 mai 2024 

✓ Résultat de la consultation voirie, choix de l’entreprise 

✓ Eglise : choix de l’entreprise pour la réfection des lucarnes 

✓ Renouvellement convention partenariat avec la poste pour la gestion de l’agence 

communale  

✓ Décisions du maire 

✓ Questions diverses : Plateforme containers à verre et à papier – mise en place du bureau de 

vote pour les élections législatives – venue de Anna Nozière, marraine de la bibliothèque le 

2 juillet  

 
 

Le procès-verbal de la séance précédente a été approuvé  à l’unanimité. 
 
 

Délibération n° 2024-31-1.1 

Objet : Voirie - attribution du marché 2024 

Monsieur le Maire rappelle que trois entreprises ont été consultées pour les travaux de voirie 2024. 

Il présente l’analyse des offres réalisée par la SELARL Branly-Lacaze, chargée de la mission de 

maitrise d’œuvre.  

Le tableau de jugement et de classement de l’offre des candidats est le suivant : 

Entreprises Montant total HT contenant 

les tranches ferme et 

optionnelle  

Classement (offre 

économiquement la plus 

avantageuse) 

VERNAT TP (solution de base) 72 173.50  € HT 1 

EIFFAGE ROUTE  89 471.30  € HT 2 

COLAS France (solution variante) 101 689.40 € HT 3 

COLAS France (solution de base) 110 772.40 € HT 4 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par délibération prise à l’unanimité :  

- retient l’offre de l’Entreprise VERNAT TP, la mieux disante par rapport aux critères énoncés dans 

le règlement de consultation.  



- décide de réaliser la tranche ferme pour un montant de  37.713,00  € HT  (VC 1 Route du Temple 

28.969 € HT – VC 15 La Roche 1.978,50 € HT – VC 13 Juche Grolle 6.765,50 € HT) ainsi que la 

tranche optionnelle n° 1 pour un montant de 7.808 € HT (CR 46 Le Pot Auger). 

- autorise Monsieur le Maire à signer le marché d’un montant  total de 45.521 € HT et  toutes les 

pièces afférentes à ce dossier. 

 
 

Délibération n° 2024-32-1.1 

Objet :  Eglise choix de l’entreprise pour la réfection des lucarnes  

Monsieur le Maire propose de faire réaliser les travaux de réfection des lucarnes du clocher de 

l’église. Trois entreprises ont été consultées, il présente les offres reçues : 

 Montant travaux HT  

SARL Berleau – La Chapelle Blanche Saint Martin 23 420.00 € 

Laroche P. – Chambourg-sur-Indre 29 097.00 € 

Thibault Joël  – La Croix en Touraine 21 940.00 € 

 

Après analyse, l’entreprise Thibault Joël  propose l’offre la plus intéressante à valeur technique 

similaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide de retenir l’offre de  l’entreprise  THIBAULT Joël  d’un montant de 21 940.00  € HT  

- autorise Monsieur le Maire à signer ce devis et  toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 

Délibération n° 2024-33-1.4 

Objet  Renouvellement convention de l’agence postale communale  

Monsieur le Maire rappelle qu’il existe une convention pour la gestion de l’agence postale 

communale entre la poste et la commune dont l’échéance arrive à son terme le 18 octobre 2024. 

Dans le cadre du nouveau contrat de présence postale qui régit le partenariat entre La Poste, 

l’Association des Maires de France et l’Etat, un nouveau modèle de   convention est mis en place et 

proposé  auquel cinq nouveaux points sont ajoutés : 

- la fin du renouvellement tacite, la convention étant convenue pour une durée comprise en 1 et 9 

ans,  

- Un minimum d’ouverture hebdomadaire de l’agence postale de 12 heures 

- Une offre de service élargie : Offres La poste mobiles, tablettes 

- La mise en place d’un outil de formation à distance  

- Une rémunération valorisant l’activité (indemnité forfaitaire + rémunération en fonction de 

l’activité). 

VU la délibération du 25 juillet 2005 portant création d’une agence postale communale et adoptant 

la convention relative à son organisation,  

VU le nouveau projet de convention,  

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité,  

- approuve la convention de partenariat entre la Poste et la commune concernant les modalités et 

règles de fonctionnement de l’agence postale communale, 

- fixe la durée de la présente convention à 9 ans, 

- autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention. 

 

Délibération n° 2024-34-6.4 

Objet : Décisions du maire 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu les délégations accordées à M. Le Maire, 

- Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises par le Maire en 

vertu de cette délégation, 

Le Conseil municipal prend note des décisions du Maire suivantes : 



- Décision n° 16.2024 : commande le 17 mai 2024 d’une barrière bois coulissante passage de 

4m50 + panneaux de signalisation  auprès de l’entreprise KGMAT Collectivité  pour un montant de 

979.27 € HT. 

- Décision n° 17.2024 : signature d’un devis le 28 mai 2024 auprès de l’entreprise SPIE CITY 

Networks – Loches d’un montant de 3 142.07 € HT pour le remplacement d’un candélabre 

accidenté rue du cimetière 

- Décision n° 18.2024 : commande d’un photocopieur pour l’école auprès de Rex-Rotary pour un  

montant de 2 610 € HT. 

- Décision n°19.2024 : Déclaration d’intention d’aliénation enregistrée en mairie sous le n° 

03.2024 adressée par Maitre Nathalie LOUAULT, notaire à Loches, en vue de la cession d’un bien 

sis au 2, rue des platanes à Dolus-le-Sec, cadastré section E 919, d'une superficie de 1a36. M. le 

Maire a décidé de ne pas exercer son droit de préemption en date du 31.05.2024. 

- Décision n° 20.2024 : signature d’un devis le 11 juin 2024 auprès de l’entreprise SMAC 

Assistance Service d’un montant de 2 182 € HT pour la réfection de l’étanchéité du toit terrasse 

situé derrière la cantine. 

- Décision n° 21.2024 : commande le 14 juin 2024 auprès de l’entreprise SEDI d’une armoire 

forte ignifuge pour un montant de 1 929 € HT. 

 

Questions diverses :  

• Plateforme containers à verre et à papier  

Les élus se sont rendus sur place rue de l’éolienne  pour valider le choix du futur emplacement  de 

la plateforme pour les  containers à verre et à papier. L’avis du  service déchets de la Communauté 

de Communes sera sollicité. Un nouveau programme d’investissement sera ouvert. 

 

• Mise en place du bureau de vote pour les élections législatives  

Dimanche 30 juin 2024 

08h00 – 10h30 Frédéric Ondet – Jean-Louis Champigny – Virginie Sauter 

10h30 – 13h00 Benjamin Grégoire – Marie-Pierre Brossard – Thibault Desloges 

13h00 – 15h30 Marie-Pierre Brossard – Annie Labbé – David Broc 

15h30 – 18h00 Nadine Doucet – Sandrine Moricet – Régis Girard 

 
Dimanche 7 juillet 2024 

08h00 – 10h30 Anne-Marie Renault - Sandrine Moricet – Benoit Latour 

10h30 – 13h00 Anne-Marie Renault - Benoit Latour - Thibault Desloges 

13h00 – 15h30 Virginie Sauter – Adeline Carlin – Annie Labbé 

15h30 – 18h00 Nadine Doucet - Jean-Louis Champigny - Régis Girard 

 
 

• Bibliothèque 
Madame Anna Nozière sera présente le mardi 2 juillet 2024 pour le parrainage de la bibliothèque. 
Elle passera  la journée à l’école pour des temps d’échange avec les enfants et à partir de 16 heures 
une animation sera prévue à  la bibliothèque où les habitants seront invités. 
 

• Logement place de l’église 
Les travaux de peinture sont en cours d’achèvement, le logement va être reloué dès le 1er juillet. 
Madame Anne-Marie Renault indique qu’il aurait été nécessaire de refaire également la peinture 
des deux chambres. Un devis sera demandé au peintre. 
 

• Blocs béton 



Monsieur le Maire propose d’acheter de nouveaux blocs  béton pour éviter le stationnement de 

caravanes sur le stade.  

 

• WC Stade 

Monsieur Jean-Louis CHAMPIGNY présente sur plan le projet d’aménagement des WC du stade. 

Le montant des travaux est estimé à 16 561,98 € TTC. 

 

• Nacel 

Madame Nadine Doucet indique avoir participé à l’assemblée générale de l’Association Nacel le 11 

juin 2024. Le conseil d’administration a fait part de son inquiétude face à  l’équilibre financier de la 

structure. Compte tenu de l’inflation et du blocage des subventions, de nouveaux financements ont 

été recherchés mais sans résultat positif pour le moment. La cotisation des communes risque 

d’augmenter. 

 

 

• Conseil Municipal 
La prochaine réunion aura lieu le jeudi 25  juillet 2024 à 20 heures. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


